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I. GUV RIURE DE 1^ SEJÙTÇE 

La séance est'ouverte a 10 h. 15 sous la présidence de . 
M. von BRENTriKO, Président. 

II* ADOi-'IICIT LU PROCEÙ-V d.L LE ^ PRECEDEETE LEANCE 

Le procès-ve bal de la précédente séance >st adopté (doc, 
AÀ/OC (4) PV 17). 

III. ADOPTION EU PRCJ.,1 L'ORDRE.LU JEUR 

Le projet d'ordre du jour est adopte (doc. AA/CC (4) CJ 18) 

- 7 IV. S U E E DE .. DISCUSSION DU PROJET LE STATUT LE L.„ OŒA NAUTE 
EUROPEENNES 

Articles 65, 66 et 67. 

Ces articles sont adoptés sans modifications. 

rticle 68 

Un amendement de H. BLAISSE (;"° 54-), tendant à remplacer 
l'article 68 ancien par un article 68 nouveau, est adopté, à 
l'unanimité. Cet .rticle se lit désorm is comme suit : 

"Le mode de fixation et le niveau de contribution des Et:ts 
me bres sont arrêtés par le Conseil de ministres natio
ns \ux' statua t .." l'unanimité tu:, proposition du Conseil 
executif européen". 

article 69 

Un amendement de E. WIGNY (K° 94), tendantà faire allon
ger le délai indiqué 'x l'alinéa 2 audit article, est adopté 
après " interventions de ïtàl. "JIG-NY, MARGUE, EUTTER et M. le Pré
sident. 

Une proposition de ÏI. îEiRGUE, visant à remplacer les mots : 
"trois ir.c i -. iprès la clôture de l'exercice", p..r les mots "six 
nml:-. après la clôture à" l'exercice", est adopte à l'unanimité. 

L'article 69 ainsi modifié est adopté. 
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Article 70 

Un amendement de Î4M. SANEERO, BECKER et BLAILOE (N° 38) • 
tendant à compléter 1'alinéa 2 de l'article 70, est retiré par 
ses auteuré après interventions de I-iM. BECKER, BLAISSE, SAHTEROj 
BENV3KUÎI, feuRGUE, SEM1ER, MUTTER, von MERKAÎZ et M. le Pr.< si-
dent . 

Une proposition orale ae k. SANTERO vis nt k supprimer à 
l'alinéa 2 les mots "et notamment! pour réduire et abolir les • 
tarifs dou--niers et les restrictions quantitatives à la circu
lation des marchandises entre les Etats membres", mise a W voix, 
est adoptée par 16 voix contre 1 , un représentant s'étant abs
tenu. 

Il est procède au vote sur l'article ainsi modifié. 
M. DELBOS décl re vouloir s'abstenir. 

l'article 70 ainsi modifié est adopté par 1? voix contre 1 , 
trois représentants s'étant abstenus. 

Article 71 

E'amendement N° 35 de E.. van der G-OES van NAT2RS est retiré 
par son auteur. 

L'amendement N° 36 de il, BEKVLNU-TI est retiré par son'au
teur après interventions.de HE. BEHVENUTI, oEELER, WIGNY et M. 
le Président. 

Au cours d'un long échange de vues au.uel participent 
K. BEKvENUTI. SEVILER, WIGNY,, BERGMAHH, van der GOEb van BL.TERS, 
EELBOb, IEJRGUE, BLai^SE et M", le Président, a. TEITGEN propose 
oralement-deux amendements dont le premier vise a ajouter à la 
première phrase du 2ème alinéa les ;. cts : "après consultation, 
s'il l'.estime nécessaire, de leurs Parlements nationaux" et 
dont le deuxième a pour but de supprimer les mots : "statuant 
à la majorité simple", à la fin de la première phrase du troi
sième alinéa. 

Le premier amendement est accepté par 14 voix, quatre re
présentants s'étant abstenus. 

Le deuxième amendement est adopte par 13 voix, quatre re
présentants s'étant abstenus. 

La première partie de l'amendement proposé par M . BERGMANN, 
BECKER-et vari der GOES van NATERS (N° 62), visant à remplacer 
dans, _e § 2 de l'article 71 les mots : "sur avis conforme du 
Conseil de 'Enistres nationaux statuant à 
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Article 72 . 

L'unique amendement proposé à l'article 72 par MU BECKER 
(n° 13) et visant à remplacer le § 2 par le texte suivant : 
"Les détails sont réglés par une loi de la Communauté européenne" 
et à supprimer le 3ème paragraphe est rejeté par 12 voix contre 
2, 1 représentant s'étant abstenu, après une discussion à la
quelle participent MM. WIGNY, DEKOUSSE, MARGUE, BLAISSE, MUTTER 
et M. le Président. 

L,'article 72 est adopté. 

Article 73 

Après un échange de vues auquel prennent part IL.. BENVE-
NUTI, BLAISSE, LEHOUSEE, TEIIGEN, WIGNY, MUTTSR, von EERKATZ, 
EOPP, et M. le Président, l'amendement proposé oralement par 
M. TEIIGEN et complété par M. VIGNY visant à ajouter à la pre
mière phrase après les mots : ' "Un Etat membre peut saisir" 
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l'unanimité" par les mots "sur avis conforme du Conseil de 
Ministres nationaux statuant à la majorité de 5/6" est rejeté 
par 8 voix contre 6, 4 représentants s'étant abstenus. 

Let; reste de l'amendement est retiré par ses auteurs. 

La première partie de l'amendement proposé par'M. BLAISSS 
(n° 49) Visant à remplacer dans le 3ème paragraphe de l'article 
71 la phrase : "Ces projets sont soumis au Parlement pour appro
bation par chaque Chambre statuant à la majorité des 2/3" par : 
"Ces projets sont soumis à la Chambre des Peuples pour approba
tion, statuant à la majorité simple, et au Sénat peur approba
tion, statuant à la majorité des deux tiers" est adoptée par 
11 voix contre 2, 3 représentants s'étant abstenus, dans la 
rédaction suivante, proposée par M. ÏEI'IGEN : "Ces projets sont 
soumis pour approbation à la Chambre des Peuples, statuant à la 
majorité simple, et au Sénat, statuant à la majorité des deux 
tiers". . 

La deuxième partie de l'amendement est retirée par son 
auteur.' 

• 

L'article 71> ainsi modifié est adopté par 14 voix 
contre 2, 2 délégués s'étant abstenus. 
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les mots : "la juridiction arbitrale prévue à l'article .(?;••) 
et jusqu'à constitution de celle-ci" est adopt;.:. 

L'article 73 est renvoyé au Secrétariat pour nouvelle 
rédaction. 

Article. 74 ' 

Quatre amendements sont déposés. -

Après observations de Eu. BLAISSE, von HERKATZ, GJEAUS, 
WIQKY et fi. le Président, l'amendement n° 14, proposé par II, BEC 
KER, est rejeté à l'unanimité. 

L'amendement de E. VIGNY (n° 95), visant à faire commen
cer l'article 74 par les mots : "sauf en cas d'urgence dûment 
motivée" est rejeté après observations de son auteur, de H. 
DEHOUSSE et M. le Président, par 15 voix contre 4, 1 représen
tant s'étant abstenu. 

L'amendement n° 2 5 proposé par m. DELECS et visant à 
remplacer dans l'article 74, première ligne, le mot : "consul
tent" par le mot : "informent" donne lieu à une discussion à 
laquelle participent Ek. DELECS, BLAISSE, ScKAUS, WIGNY, 
DEHOUSSE, ÏEIÏGEK, von MERKAÏZ et m. le Président. L'amendement 
est rejeté par 10 voix contre 4, 1 représentant 8Jetant ac.tenu. 

L'amendement proposé par M". PLAISEE (n° 48) visant à 
remplacer le texte par la rédaction suivante : "Les Etats mem
bres oon^ultent le Conseil oxécutif européen avant de prendre 
d-jo mesures -applicables -auxditn*. Etats, notanmeh't 
d'ordre monétaire ou de conclure entre eux des accords suscep
tibles de restreindre la circulation des marchandises et des 
échanges de mair. d'oeuvre" est adopté après qu'une motion de 
KEV Ï4ARGUE et 3CHAUS visant à faire de la matière du chapitre II 
l'objet d'un protocole spécial est rejetée par 9 voix contre 2, 

La séance, suspendue à 13 H. 20, est reprise à 16 H. 25« 
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La séance est reprise à 16 heures 25 sous la présidence de 
M. BENVENUTI, Vice-Président. 

Articles'75 et 76 

MM. '«SEMLER et van der GOES van NATERS déposent un amen
dement (n° 47) à l'article 75. 

Après un large échange de vues auquel participent 
MM. van der GOES van NATERS, TEITGEN, BLAISSE, von MERKAÏZ, 
MARGUE, DEH0U3SE, SEMLER et M. le PRESIDENT, il est procédé à 
un vote par division sur l'amendement n c 47. 

La première phrase de cet amendement est adoptée par 
sept voix contre trois, deux représentants s'étant abstenus. 
Elle se lit comme suit: "Dans le' cadre de la mission et des 
buts généraux définis dans l'article 2, la Communauté peut 
créer ou agréer des administrations, des établissements, des 
services publics ou d'intérêt public européen, centralisés ou 
décentralisés, ainsi qu'exercer son contrôle sur eux". 

M. von BRENTANO ayant remplace M. BENVENUTI à la présidente, 
il est procédé au vote sur la deuxième phrase du ait amendement. 
Cette phrase, ainsi rédigée: "La Communauté peut représenter ses 
membres dans les organes des Autorités ou Communautés spécia
lisées européennes auxquels tous ses membres ont adhéré" 
est adopté par onze voix, quatre représentants s'étant .abstenus. 

L'ensemble du paragraphe mis aux voix est adopté par dix 
voix contre deux, cinq représentants s'étant abstenus. 

L'article 75 est alors renvoyé au Secrétariat aux fins de 
nouvelle rédaction. 

Un deuxième paragraphe de l'amendement visant à supprimer 
l'article•76. n'est pas adopté. 

L'article 76 est adopté saiis modification. 

L'amendement n° 7 de M, TEITGEN aux articles 81 à 88, 
visant à faire placer ces articles en tête du litre III, est 
adopté à l'unanimité. Par cette décision, l'amendement n° S 7 
de M. EEEVENUTI est. réglé. 
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Article 81 

La première partie de l'amendement n° 58 proposé par 
M. EENVENUTI, visant à placer en tête du chapitre sur l'in
tégration de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 
et de la Communauté européenne de défense dans la Communauté, 
l'article suivant: "La Communauté exerce les attributions de 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier et de la 
Communauté européenne de défense", est adoptéeà l'unanimité. 

La deuxième partie de l'amendement n° 58 est rejeté'. . 

Un amendement, proposé oralement par M. TEIÎGEN, visant 
à placer l'article 6 après l'article 4 est adopté ; l'article 5 
dans sa nouvelle rédaction, devient l'article 6. , 

L'article 81 est adopté sans modification. 

Article 82 

L'article est adopté sans modification. 

Article 83 

Un amendement n° 28 présenté par M. BENVENUTI et tendant 
à faire ajouter à l'alinéa premier de l'article 83 les mots 
"sauf la disposition transitoire prévue au sous-paragraphe (ii) 
du premier paragraphe de l'article 85 ci-dessous" est adopté en 
tenant compte d'une proposition de modification rédactionnelle 
de M. DEHOUSSE visant à remplacer les mots ""sauf dispositions 
transitoires" par les mots "réserve faite de la disposition 
transitoire". 

L'article 83, ainsi modifié, est adopté. 

Articles 84. 85. 86. 87 et 68 

Ces articles sont adoptés sans modification. 

Article 88 

M. DEHOUSSE demande que soit ajouté un article 88bis 
ainsi rédigé: 

SDa 250 
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"Les dispositions du present Traité relatives à la Communau-
te européenne de défense sont applicables lorsque le pre
sent Traité, ainsi' que le traité instituant la Communauté 
européenne de défense sont respectivement entrées .en vi
gueur '.' 

t 
Interviennent i;2£« BLAI33E, I'ïïJ'ÏEEE, i)EK0U3Sjs,. SxEiVEiiUTI et 

M, le Président. 

ill BEEV^UTI explique son vote. Il adoptera le texte propo
sé tout en se déclarant contre des elections européennes pre
nant place avant la ratification du traite C.E.E. et demande 
que cette réserve figure au procès-verbal. 

L'amendement de H. DSH0USS3 est alors adopté a l'unanimité. 

LuTIOïï TEIJDAET A FAIRE .;OLI?I^R E^ tOH L *ASal&BL3E AL HOC 
PAR rtASoEI3LLL C0E3TITUTIOHNLLLL" présentée par n.E.i^GHANE, 
BEilV-AIUTI et BEHoUSSE (Poe. AA/CC (4) 35) 

Après intervention de il.. HERSI'IÂ SN, von Ï^EEATZ, AOPP et 
mûNTIEI, H." le i-résident declare qu'il demander- au Président 
SPAAK son avis sur cette proposition. 

K« MONTEEI ayant demandé a m. le Président que le débat en 
cours s.0it. poursuivi jusqu'à 1 • épuisement de l'ordre du jour, 
la Commission decide, sur les déclarations de M. le ^resident 
de tenir une brève séance le 25 au matin pour procéder au vote 
sur l'ensemble du Projet de Statut. 

ARJICItfi 49. 

m. LjjHOUSbE demande la permission de revenir sur le second 
alinéa de l'article 49 dont il propose la nouvelle redaction 
suivante : 

"Si un Conseil économique et social est constitué auprès au 
Conseil de l'Europe, aes accords seront conclus pour que 
le Conseil économique et social de la Communauté consti
tue une- section auait Conseil délibérant avec lui, male au 
besoin consulté séparément". 

SEa 250 ,H.3ô 
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l'orateur ayant expliqué que-Cette nouvelle version 
avait été rédigée en accord avec M . TEITGEN, la proposition, 
mise aux voix est adoptée à l'unanimité, un représentant' 
s'étant abstenu. 

Article 89 

Un amendement no 29 est déposé par M. van der GOES van 
NATERS. Cet amendement vise à faire insérer entre le premier 
et le deuxième alinéa de l'article un alinéa 1 bis ainsi 
libellé : 

"Il assume les fonctions du Parlement et de la Chambre 
des Peuples tant que celle-ci n'est pas encore entrée en ' 
fonction tout au plus pour la durée de la première légis
lature fixée à l'article 14". • 

Expliquant sa proposition d'amendement, l'orateur 
annonce que si cet amendement n'est pas adopté, il retirera 
tous ses autres amendements concernant les articles non encore 
examinés.(Nô. 30 sur lartaclc 90, no. 31 sur l'article 91 
et no. 32 sur l'article 93). 

Après l'intervention de KM, BECEER et de M. le Président, 
l'amendement est repoussé par 11 voix contre 2, 1 repré
sentant s'étant abstenu. 

l'article 89 est adopté. 

Article 90 

L'article.90 est adopté. 

Article 95 

L'article 95 est adopté. 

article 96 

l'article 96 est devenu le 2r.c alinéa de l'article 5 
lors de l'adoption de l'amendement no 60 présenté par 
M. BEEVENUTI 

• 

Article 97 
MM. DELB0S et MUTTER ayant retiré leur amendement no 25 

pour se rallier à l'amendement no 96 présente par M. WIGNY, 
l'amendement de M, WÎGKY fait l'objet d'un débat auquel 
participent MM, WIGNY, BECKER, TEITGEN, 3SNVENUTI, DE1B0S, 
SEMLER, KOPF et M. le Président. En conclusion il est demandé 
à MM. VIGNY LELBOS et MUT TER de ^re-o^ir en collaboration 
une nouvelle rédation de l'article 97. 

t -
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.ARTICLE 98 

Adopté. 

ARTICLE 99 . 

L'amendement no. 37 présenté par "I. BENYEBUTI•est 
retire par son auteur. 1'article est ensuite adopté sans 
modification. 

ARTICLE 100 

Après adoption d'un amendement no". 57 de M. VIGNY, ten
dant à faire remplacer les mots "l'exécution des lois de 1-a 
Communauté", par les mots "l'exécution des lois et règlements 
de"la Communauté", l'article 100 ainsi modifié mis au voix 
est adopté. 

ARTICLE^ 101 e,t 102 
• 

Ces articles sont adoptés. 

La séance, suspendue à 19 h. 55 est-reprise à 22 h. 40 
sous la présidence de îm von BRENT, JTO, Président. 

ARTICLE 91 

Un amendement de frï. van der GOES van NATER3 ayant été 
retiré, l'amendement de M. DELBOS (no. 26) vient en discussion. 
Prennent la parole: MM. DELBOS, DEKOUSSE, MONT INI, - qui 
présente une proposition écrite signée par M.. BENVENUTI 
et par lui-même 'sur le régime électoral -, BECKER, IIARGUE 
et M. le Président. Il est procédé au vote sur la -oroposition 
'de ïffl. BENVENUTI et IIONTINI. M. le Président ayant déclaré 
qu'il s'abstiendra et M. TEITGEN qu'il votera contre, la' 
proposition est repoussée par 7 voix contre 4, 2 représentants 
s'étant abstenus. 

M. BERGMANN se rallie alors à l'amendement proposé par 
M. DELBOS. Cet amendement, mis au voix, est rejeté par 5 vcix 
contre 2, 5 représentants s'étant abstenus. L'article 91 est 
adopté.. 

-
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ARTICLES 92, 9: et 94 . 
• 

Ces articles sent adoptes, 
• 

ARTICLE 105 . 

•L'article. 103 est adopte après que l'ait été 1'amendement 
no 45 de E. BJ^EVEEUTI, tendant à faire placer cet article à la 
suite de l'article 81 . 

•Les articles 104 , 105 et 106 sont adoptés. 

ARTICLE 107 . 

M, DEHOUSS^ défend son amendement no 4 . Prennent la parole 
l'auteur de 1 'amendement, EE. .uuRGO ,̂ TELTCEE, ven EERKATZ, 
PEL3TER et i.. le Président. L'amendement, mis aux VOL.:, ayant 
été repousse par 7 voix contre S et deux abstentions, l'article 
107 est adopte. 

ARTICLES IOS. 109. IIP, lii. 112 cî . 

Ces articles sont adoptés dans leur teneur originale. 

EXAMEN DES AEEIJDJ^^TS I-RX^JEELES PAR U. ERAIJÏ; (N° 46 et 67) et 
VISANT A L'ADOPTION D'UN "ARTICLE 17" .bis, et IFm ARTICLE 9J- bis, 
NOUVEAU . " " " ' 

Un long débat s'engage au cours duquel, prennent la parole : 
Mh. le Président, parlant en son nom personnel- BRAUIT, TilIGElT. 
von ftâR&fcTZ, SECKER, DEHOUSSE, KOPF, S^iEEEE, et au cours duquel 
diverses propositions sont présentées respectivement par FJM, 
TEITGEN et von BRENTANO. 

La Commission ayant décidé de remettre a la matinée le vote 
sur- ces propositions combinées devenues l'amendement n c 100 à 
l'article 97, la séance est suspendue a 3 h. 15, le jeudi 26 
février . 

La séance est reprise a 10 n. 20 sous la présidence de E. 
von BRENTANO, président. 

EXAMEN DE L'ARTICLE 97 . 

M. WIGNY présente l'article 97 dans une version révisée 
comme l'en avait prié le. Commission. Interviennent MM. WIGNY, 
BEEVENUTI, D^LEOS, KOPP et TÙITGEN qui proposent de remplacer 
a la'fin du paragraphe 2 les mots " qu'avec 1' .ocord de l'Etat 
membre dont ils relèvent " par les mots " qu'aux conditions d'a
daptation déterminées par l'Et./t .....Er- lent ils relèvent . " 
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La proposition de M. TEITGEN est acceptée. . La version de 
M. WIGNY, ainsi modifiée, mise aux voix, après de nouvelles inter
ventions de MM. 3ENVENUTI, MÜTTER, von MERKATZ, MARGUE, DEERE, 
LEHOUSSE, TEITGEN, MCNTINI et M. le PRESIDENT, est adoptée par 10 

, voix.contre 1, 4 représentants s1étant abstenus. 

L'-article 97 sé Ijjca córame suit : 

• ( 1. Sauf déclaration faite avant la signature du 
Traité par tout Etat membre intéressé, les dispo
sitions du Statut s'appliquent à tous les terri
toires relevant de la juridiction de chaque Etat. 

2. Les lois, recommandations et toutes autres 
décisions de la Communauté, ainsi que les traités 
conclus par elle, ne s'appliquent /ux-*.;érrï- -
toires non européens qu'aux conditions d'aclaptati 
déterminées par l'Etat membre dont Ü 3 relèvent. 

3» Les dispositions du Statut peuvent être -ten
dues, en tout ou en partie, par des protocoles 
distincts, aux territoires visés par la déclara
tion prévue à l'alinéa 1 ainsi qu'aux Etats, p 

• territoires, dont l'Etat membre ou un Etat asso
cié assure les relations internationales. 

Auparavant une proposition de M. DEKOUSSE, tendant à rei-pla-
cer au § 1er le mot "signature" par le mot "ratification" av Et été 
repoussé par 18 voix contre 2. 

Sur la demande de M. BEJWEEUTI, la Coromisi-ion donne son 
accord à ce dernier qui souhaite insérer dans son rapport les 
échanges de vues auxquels cet article a donné, lieu. 

ARTICLE 97 

L'amendement n° 100 présenté par ,JvI. von BPéiNTANO et IEIIGE 
visant à .ajouter à l'article 97 un article 97 bis de la teneur 
suivante, est mis en discussion : 

1. La population et le territoire de la Sarre 
sont partie intégrante de la Communauté euro
péenne. La population de la Sarre participe 
aux droits et obligations de la Communauté de li 
même manière que la population des Etats membres. 
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2.- Jusqu'au moment où le Statut de droit public et de 
droit international de la Sarre aura été fixé définiti
vement et sans préjuger la décision qui sera prise a 
cet égard, la représentation de'la population de la Sar
re au sein de la Comr.ronaute européenne est réglée de la 
manière suivante : ? 

aragraphe I. 

La population àe la Sarre délègue ... représentants à 
la Chambre des Peuples et... représentants au Sénat. 

Dans les deux Chambres, les représentants de la popu
lation de la Sarre jouissent des mêmes droits et ont -
les mêmes obligations des autres membres. 

Paragraphe 2 . 

Les représentants de la population de la Sarre dans les 
deux Chambres du Parlement sont élus par la population 
de la Sarre au scrutin universel, égal, secret et direct 
selon le système de la représentation proportionnelle et 
les modalités fixées d'un commun accord, entre la Sarre, 
la Ré publique fédérale d'Allemagne et la R-E-ublique fran 
çaise. 

M. BRAUIÏ demande que les mots " statut de droit public " 
figurant au paragraphe 2 soient remplacés par les mets " sta 
tut de droit public international." 

¡•1. le Président, parlant en son nom personnel, se déclare-
contre cette proposition. Intervenant a son tour, m. KGFF 
demande expressément ^ue figure au procès verbal la déclara
tion suivante : le vote par les représentants allemands du 
paragraphe 2 tel qu'il figure dans l'amendement n° 100 ne 
pourra en aucun cas signifier reconnaissance de la Sarre 
en tant qu'état ou quasi état. 

M. TuHG-EK propose de supprimer au paragraphe 2 les mots 
" de droit public et de droit international ". MM. BRAUN et 
DEH0U&3E appuient.cette proposition. 

M. DEH0U33E suggère ensuite a la Commission de iixer le 
nombre des représentants de la population ae la Sarre au 
Parlement de la Communauté. En ce qui concerne la représen
tation au Sénat, le Statut prévoyant que le nombre des Séna
teurs doit être égal à celui des représentants de l'Etat 
intéressé à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, 
la Sarre élirait donc trois Sénateurs. 
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M. BLAISSE souhaite voir indiqué également le nombre de 
représentants à déléguer à la Chambre des- Peuples. M. von BRENTANO 
prie M. BLAISSE de ne pas insister sur oe point, et donne son ac
cord à la proposition TEITGEH mentionnée plus haut. 

M. MUïTER, critiquant la rédaction du dernier paragraphe de 
l'amendement, déclare préférer l'alternative exposée avant la 
proposition de M. KOPP, alternative qui prévoyait notamment la 
fixation des modalités d'élection par les six pays. M. KCPF pré
cise qu&,dans sa proposition, il s'agissait de donner aux si.\ pays 
un système électoral uniforme. 

Prennent ensuite la parole KK« HARGUE. von BRENTANO, von 
MERKATZ, BRAUN, DELEOS - qui demande la suppression des mot;: 
"représentation proportionnelle" -.et TEITGEN qui présente une 
nouvelle rédaction du dernier paragraphe de l'amendement. 

H. DEBRE soumet aussi un projet de nouvelle rédaction de 
ce paragraphe, puis M. MARGUE propose d'autres modifications. 

Parlant en son nom personnel., M. BENVENUTI déclare qu'il ne 
saurait être question pour lui de trancher par un vote une contro
verse entre des représentants français et des représentants alle
mands sur la Sarre. 

M.- MARGUE adhère aux idées de M. BEFVEMUTI. 

L'article 97 bis - dans la rédaction suivante - mis aux 
voix, est adopté par 13 voix, 2 représentants r'étant abstenus. 

1. La population et le territoire de la Sarre 
sont partie intégrante de la Communauté euro
péenne. 

La population de la Sarre participe aux 
•droits et obligations de la Communauté de la 
même manière que la population dos Etats membres, 
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2.- Jusqu'au moment où le Statut de la Sarr« aura été fixé 
définitivement et sans préjugé la décision qui sera 
prise a cet égard, la représentation ae la population 
de la Barre au sein de la Co;.imunauté européenne est ré
glée de la. manière 'suivante : 

a) La population de la Sarre délègue ... représen
tants a la Chambre des Peuples et trois roprésen 
tants au Sénat. 

Dans les deux Chambres, les représentants de la 
population de la Sarre jouissent d'un même droit 
et ont les mêmes obligations que les autres mem
bres . 

• 

b) Les représentants de la population de la Sarre-
dans les deux Chambres du Parlement sont élus 
conformément a l'alinéa 1er de l'article I> du 
présent Traité. La première élection a lieu au 
•Scrutin universel, égal, secret, direct, Scion 
le système de la représentation proportionnelle 
et les modalités fixées u'un commun ..ccord avant 
la ratification du présent Traité,entre la Sarre 
la République fédérale d'Allemagne et la Républi 
que française. 

M. KOPP rappelle que le fait, de voter le texte proposé n'im
plique en rien reconnaissance de la Sarre en tant qu'état, k. 
ilùLBOS fait une réserve sur le mode de scrutin. 

EXAMEN DUS ..otTICLflS RJÙNVOYES iJJX Pli.3 DE REDACTION. 

ARTICLES 43 et 75 . 

Ces articles sont adoptes dans la nouvelle rédaction, M. 
BENVENUTI fait une réserve sur E paragraphe 3 de l'article 43. 

ARTICLES 75 et 75 bis . 

Ces articles sont adoptés après adjonction a 1 ' article ' 75, 
alinéa 1er, ensuite des mots " d'intérêt public européen", les 
mots " des organismes pourvus d'autonomie administrative et fi
nancière " comme l'avaient proposé E... LEEEI3SE et TmITGEN. 

ARTICLE 29_ . 

Un amendement de ... WÏGNY, propose oralement, est retiré. 
Un amendement de ;<.', DEK0US3E visant a supprimer le paragraphe 5 
est rejeté par 7 voix contre 4, I représentait s'étant abstenu . 
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L' article 29 après 1 • a d 0 P ^ ' ' ; d e ( Ï ^ S E â f * . t f i ^ 
proposés oralement par ii. nbhuUSiÙÉ! est udop"'." ' dans la rédaction 
suivante : 

I.- Le Conseil executif européen entre en fonction.dès 
que sa composition est publiée au journal officiel 
de la Communauté; il se présente sans délai devant 
la Chambre des' Peuples et le Sénat en -vue du recueillir 
leur confiance. 

2.-. Le Conseil exécutif européen reste en fonction jusqu'à 
la fin du mandat de la Chambre des Pe pies. Toutefois, 
il abandonne ses fonctions s'il, est censuré par la . 
Chambre dos Peuples ou par le Sénat. Il est également 
tenu de se retirer si la Chambre des Peuples ou le 
Sénat refuse un vote do confiance qu'il leur aurait 
demandé. 

3 . - -Le Sénat censure le Conseil exécutif européen en éli
sant un nouveau président, dans les conditions prévues 
au 1er alinéa de l'article 26. La Chambre des Peuples 
censure le Conseil exéoutif européen en adoptant a 
la majorité des trois cinquièmes des membres qui la 
composent une motion de censure a son égard. 

Pour prendre effet, le refus d'un vote de confiance 
doit ôtre acquis dans les mêmes conditions qu'un vote 
de censura 

. e . 

4 . - Siila motion de censure ou bien le refus d'un vote 
do confiance demandé à la Chambre dos Peuples par le 
Conseil exécutif européen est voté a une majorité 
inférieure aux trois cinquièmes des membres qui la 
composentil appartient au Conseil exécutif européen 
d'apprécier s'il doit démissionner eu prononcer la dis
solution de la Chambre, 

La dissolution ne peut être prononcée qu'a l'expiration 
d'un délai de 5 jours francs. L'acte de dissolution 
"contient convocation du corps électoral de la Chambre 
des Peuples dans les 40 jours et de la Chambre dans les 
2 mois". 
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Le refus d'un vote de ccnfianes r-r !.. Cl: anbre des 
Peuples n ' er.tr-.ine toutefois o^s la possibilité le dissoudre 
oolie-ei dans le cxs visé au paragraphe 1 du prosent Arti
cle . 

• 

5. Le droit du Conseil exécutif européen de prononcer la 
dissolution de la Chambre des Leurles dans les conditions 
visées, au paragraphe ••; du présent article s'éteint si, 
dans le délai fixé au paragraphe 4, le ô'nat censure le 
Conseil executif européen dans les conditions. prévues su 
piragr ;phe 3 du présent* article. 

• 

6. Le Président du Conseil exécutif européen remet lu démis
sion du Conseil au Lrésident du ^énat. Le Conseil démissicn-

naire expédie les affaires courantes jusqu'à l'entrée en fonc 
tien du Conseil suiv ait. 

7. Les membres du Conseil exécutif européen démissionnent 
collectivement en c -.s de cess vtien les fonctions du I rési
dent t. 

L'ensemble du projet de Lrr.ité, mis pu vote, oar ^ooel 
nominal, est adopté par 1: voix contre 1 . 

Ont voté oour LECHER, r^EV.E'UTI, H , L ^ , BiUUN, 
LEKOUSEE, EELBC3, KOL?, E..EGUE, von XxÉ&JïZ', EOETIEI, •EUriER, 
FELSTER, TEITC-EE et von 3RLET.-J>i0. 

BE.'VEEUTI fait une réserve sur l'article 15. 

.. voté contre : E. DEI.1 E 

;LE. BERC-ftJiIÏ, v^n der G0E3 \un ESTERS, 3 LKTiRQ, tCMéu£., 
SEHLER et EIGEY, excusés, ont fiit savoir qu'ils raient l'inten

tion de voter peur le oro-jet. 

La séance est levée à 1 h. 1 $ . 
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